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Commission de coopération environnementale de l’Amérique du Nord 
 

Session du Comité consultatif public mixte no 02-01 
 

tenue le 8 mars 2002 
à Mexico 

 
Compte rendu de discussion 

 
Le Comité consultatif public mixte (CCPM) de la Commission de coopération environnementale 
(CCE) de l’Amérique du Nord a tenu une session ordinaire le 8 mars 2002, à Mexico, 
immédiatement après une réunion avec le Comité consultatif d’experts sur la santé des enfants et 
l’environnement en Amérique du Nord. 
 
Le présent compte rendu de discussion fait état des décisions prises par les membres du CCPM 
sur chaque point de l’ordre du jour, des activités à entreprendre et des responsabilités en matière 
de suivi. [Voir l’ordre du jour à l’annexe A, la liste des participants à l’annexe B, l’avis au 
Conseil no 02-01 sur la santé des enfants et l’environnement en Amérique du Nord à l’annexe C, 
l’avis au Conseil no 02-02 sur le Fonds nord-américain pour la coopération environnementale 
(FNACE) à l’annexe D, l’avis au Conseil no 02-03 sur l’examen public de questions relatives à la 
mise en œuvre et au développement des articles 14 et 15 de l’Accord nord-américain de 
coopération dans le domaine de l’environnement (ANACDE) à l’annexe E, l’avis au Conseil 
no 02-04 sur la CCE et le chapitre 11 de l’Accord de libre-échange nord-américain (ALÉNA) à 
l’annexe F, l’avis au Conseil no 02-05 sur le mandat de la directrice exécutive de la CCE à 
l’annexe G.] 
 
On peut se procurer le texte des comptes rendus de discussion, des avis du CCPM au Conseil et 
d’autres documents relatifs au Comité auprès du bureau de sa chargée de liaison, ou les consulter 
sur le site Web de la CCE, à l’adresse <http: //www.cec.org>.  
 
AVERTISSEMENT : Malgré le soin avec lequel le présent compte rendu a été établi, il est 
possible qu’il ne rapporte pas fidèlement les propos des personnes citées, car celles-ci ne l’ont ni 
examiné ni approuvé. 
 
Mot de bienvenue et tour d’horizon du président 
 
Le président du CCPM, M. Jon Plaut, souhaite la bienvenue à Mexico à tous les participants et 
mentionne l’absence motivée de M. Cam Avery et de Mme Serena Wilson. Il indique qu’il y a peu 
de temps, le gouvernement mexicain a informé le CCPM qu’il remplacera trois de ses 
représentants au comité, MM. Daniel Basurto et Raúl Tornel et Mme Blanca Torres, mais qu’il 
confirmera ce remplacement par un avis officiel. Au nom du CCPM, M. Plaut remercie 
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chaleureusement ces trois membres pour leurs états de service et exprime ensuite la satisfaction 
du Comité que le Canada ait reconduit pour trois ans le mandat de Mme Donna Tingley.  
 
Adoption de l’ordre du jour provisoire  
 
Les membres ajoutent deux points à l’ordre du jour : le chapitre 11 de l’ALÉNA et le suivi sur la 
participation éventuelle du CCPM aux travaux du Groupe de travail nord-américain sur la 
coopération en matière d’application et d’observation de la législation environnementale. 
 
Le président mentionne à l’assistance que le CCPM tiendra une réunion informelle avec les 
représentants suppléants au cours de l’après-midi, leur fera part des conclusions de la présente 
réunion et examinera avec eux, entre autres questions, l’orientation de la CCE, les articles 14 et 
15 de l’ANACDE, le chapitre 11 de l’ALÉNA et la prochaine session du Conseil. 
 
Compte rendu du Secrétariat sur les activités de la CCE et période  de questions  
 
La directrice exécutive de la CCE, Mme Janine Ferretti, invite le public et le CCPM à prendre 
connaissance du rapport détaillé qu’elle a établi par écrit, et indique que le Secrétariat a déjà 
sérieusement entrepris l’application de son programme de travail qui prévoit des activités et des 
résultats déterminés.  
 
Elle explique de quelle manière le Secrétariat a donné suite à certaines directives du Conseil. En 
premier lieu, en ce qui a trait aux enjeux que suscite l’eau, le Secrétariat a établi un rapport sur la 
gestion transfrontalière de l’eau et il entend mener d’autres travaux sur la tarification de cette 
ressource et sur la gestion des bassins hydrographiques. La CCE remettra un rapport sommaire 
sur l’eau au Conseil, en novembre 2002, qui contiendra des recommandations, assorties de 
suggestions, sur la poursuite des travaux dans ce domaine. 
 
En deuxième lieu, Mme Ferretti expose les travaux de la CCE sur le financement et les forces 
commerciales positives qui peuvent appuyer et améliorer la protection de l’environnement. La 
Commission a déjà obtenu des résultats fructueux dans ce domaine en mettant sur pied des 
mécanismes novateurs comme le Fondo de Prevención de la Contaminación (Fiprev, Fonds de 
prévention de la pollution). Elle a également étudié d’autres mécanismes comme un fonds pour 
les produits agricoles cultivés à l’ombre, et elle collaborera avec le secteur des services financiers 
afin de concrétiser l’intérêt que celui-ci a manifesté à investir dans le domaine de 
l’environnement.  
 
En troisième lieu, elle fait état de la réunion qu’a organisée la CCE, en janvier 2002, sur 
l’évaluation des répercussions environnementales de la libéralisation du commerce, en 
mentionnant que celle-ci a porté sur des méthodes d’évaluation et sur les inc idences 
environnementales de la libéralisation des échanges de produits agricoles. La prochaine étape des 
travaux à ce sujet consistera à appliquer ces méthodes. Mme Ferretti indique également que le 
deuxième symposium sur l’environnement et le commerce se tiendra en décembre 2002 et qu’il 
portera sur l’agriculture et l’énergie. 
 
En quatrième lieu, elle informe le CCPM que le Secrétariat est en train d’actualiser le rapport de 
1999 intitulé Accès du public à l’information sur l’environnement que détiennent les autorités 
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publiques. Cette version actualisée contiendra une nouvelle section décrivant sommairement les 
règles de chaque pays régissant la non-divulgation de l’information confidentielle. Cette nouvelle 
section, qui énumèrera les situations de non-divulgation, donne suite à une demande du Conseil 
d’établir une liste sommaire des dispositions législatives en matière de confidentialité qui 
restreignent la divulgation de l’information environnementale. 
 
En dernier lieu, Mme Ferretti révèle que le rapport que le Secrétariat est en train d’établir sur 
l’électricité, en vertu de l’article 13 de l’ANACDE, sera prêt au cours du présent mois, et que la 
CCE a participé récemment à une réunion des ministres de la Santé et de l’Environnement des 
Amériques et qu’elle y a fait mention du degré de réussite des mesures d’élimination du DDT au 
Mexique. 
 
Avant d’inviter l’assistance à formuler des observations, le président du CCPM déclare que la 
réussite de ces mesures et le rôle qu’a joué la CCE constituent un excellent exemple des 
avantages que procure une collaboration des fonctionnaires de la santé et de l’environnement 
avec les travailleurs agricoles.  
 
Un membre du CCPM demande à la directrice exécutive d’expliquer plus en détail les travaux sur 
la tarification de l’eau et les techniques connexes. Elle répond que l’eau constituant un enjeu à 
grande échelle, elle suscite des défis différents dans chaque pays. Le défi de la CCE consiste à 
planifier des travaux efficaces à l’échelle de l’Amérique du Nord, travaux qui tiennent compte 
des besoins nationaux et permettent d’obtenir des résultats fructueux. Le Secrétariat examine 
actuellement comment aborder certaines questions en faisant appel à la coopération des pays 
nord-américains.  
 
Un autre membre du CCPM déclare que les résultats du Symposium de la CCE sur les 
possibilités et les défis environnementaux liés au marché nord-américain de l’électricité, qui s’est 
tenu à San Diego en novembre dernier, a révélé de façon tangible la nécessité d’une gestion 
transfrontalière, particulièrement en ce qui concerne l’emplacement des centrales. Il demande si 
ce nouvel enjeu pourrait permettre de réaliser des progrès en vue d’un accord sur l’évaluation des 
répercussions environnementale transfrontalières. 
 
La directrice exécutive répond qu’il serait préférable de poser cette question aux représentants 
suppléants, car le processus en vue de conclure un tel accord est suspendu, particulièrement en 
raison de questions d’équivalence et du rôle que devraient jouer les gouvernements nationaux et 
infranationaux. 
 
Un autre membre demande si le Secrétariat entend donner suite à la lettre que lui a transmise le 
CCPM au sujet du lac de Chapala. La directrice exécutive répond que la CCE n’envisagera pas 
d’entreprendre des travaux à ce sujet tant qu’elle n’aura pas terminé l’examen des questions 
relatives à l’eau et établi un cadre de travail, et que le Conseil n’aura pas déterminé les travaux à 
réaliser. 
 
Un membre du public demande à Mme Ferretti son avis sur les résultats qu’a pu donner la réunion 
des ministres de la Santé et de l’Environnement des Amériques. Celle-ci répond que l’entente 
entre la trentaine de pays qui y ont participé a été remarquable et qu’ils ont examiné les avantages 
que procure une coopération à l’échelle continentale. À titre d’exemple, elle mentionne la 
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réduction fructueuse du plomb dans l’essence en Amérique du Nord et l’élimination du DDT au 
Mexique, ainsi que les efforts qui sont maintenant déployés pour étendre les travaux connexes à 
ces domaines aux pays d’Amérique centrale. Elle précise également que la santé des enfants y a 
donné lieu aux mêmes préoccupations parmi les participants. 
 
Un autre membre du public demande si la méthode mise au point relativement à l’environnement 
et au commerce comprendra l’évaluation des répercussions sur la santé, plus particulièrement 
celle des enfants. La directrice exécutive répond que cette question a été mise de l’avant mais que 
l’on ne sait pas encore de quelle manière l’intégrer. 
 
Rapport d’étape sur des questions touchant les communications visées aux articles 14 et 15 
de l’ANACDE 
 
Le président invite le directeur de l’Unité des communications sur les questions d’application, 
M. Geoffrey Garver, à faire un rapport d’étape sur le traitement des nouvelles communications. 
Celui-ci déclare que l’Unité a accompli des progrès significatifs en diminuant la durée de ce 
traitement. Après avoir mentionné qu’elle en train de constituer cinq dossiers factuels, il signale 
que la CCE a récemment reçu des lettres du Sierra Legal Defence Fund concernant deux 
communications, soit BC Logging (SEM-00-004) et BC Mining (SEM-98-004), qui demandent 
au Conseil de reconsidérer sa décision de limiter la portée des dossiers factuels. M. Garver 
indique que l’Unité est prête à élargir cette portée si le Conseil en décide ainsi.  
 
Un membre du CCPM affirme qu’il est important de percevoir les changements positifs que peut 
susciter un dossier factuel. À Cozumel, par exemple, le récif est devenu une aire protégée, le 
projet de développement est restreint, la législation a subi des modifications et un plan de gestion 
est en vigueur. Il félicite le directeur pour les efforts que déploie l’Unité et pour avoir réussi à 
accélérer le traitement des communications. 
 
Un autre membre du CCPM mentionne qu’il est important de relever les retombées positives des 
dossiers factuels et qu’il serait judicieux d’inviter les universités et les organisations non 
gouvernementales à s’y consacrer. 
 
Un autre membre du CCPM demande s’il est utile d’entreprendre maintenant des travaux étendus  
sur les quatre dossiers factuels dont le Conseil a limité la portée si celui-ci reconsidère sa 
décision. M. Garver répond que cette suggestion est intéressante, mais que cela contreviendrait 
aux directives du Conseil. 
 
Un membre du Comité consultatif gouvernemental (CCG) des États-Unis demande au directeur 
de l’Unité d’exposer en détail les observations des États-Unis au sujet de la communication sur 
les oiseaux migrateurs (SEM-99-002). Celui-ci répond que ces observations n’étaient pas très 
substantielles et que l’Unité ne considère pas ses plans de travail comme des ébauches lorsqu’il 
les soumet à l’examen des Parties pour qu’elles formulent des observations. 
Un membre du public demande s’il existe une politique pour régir la manière dont l’information 
est transmise à d’autres parties en cause que le gouvernement fédéral, par exemple, un 
gouvernement étatique. Le directeur répond que l’Environmental Protection Agency (EPA, 
Agence de protection de l’environnement) des États-Unis est l’organisme-ressource de l’Unité, 
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mais il ajoute que cette dernière communique avec d’autres parties intéressées durant la 
constitution des dossiers factuels. 
 
Compte rendu des représentants des comités consultatifs nationaux et gouvernementaux 
 
Le président invite les représentants des Comités consultatifs nationaux (CCN) et des Comités 
consultatifs gouvernementaux (CCG) à exposer brièvement leurs activités. 
 
Aucun représentant des comités canadiens et mexicains n’assistait à la réunion. 
 
Le représentant du CCN américain déclare que le fait d’assister aux sessions du CCPM était 
vraiment bénéfique dans le cadre du rôle de conseillers que les membres de son comité assument 
auprès de leur gouvernement. Il précise que l’EPA finance leur participation à ces sessions. Le 
CCN ne s’est pas réuni depuis le mois d’octobre, mais il prévoit faciliter une plus grande 
interaction entre le gouvernement des États-Unis et la CCE en déléguant des représentants aux 
réunions et aux ateliers qu’organise cette dernière. 
 
La représentante du CCG américain mentionne que celui-ci ne s’est pas réuni depuis la dernière 
session du CCPM et qu’il prévoit le faire les 2 et 3 mai, à Washington, en se concentrant sur la 
prochaine session ordinaire du Conseil. Elle rappelle aux membres du CCPM que son comité a 
pour objectif de soutenir le CCPM dans ses efforts visant à faire adéquatement appliquer le 
processus relatif aux communications sur les questions d’application visées aux articles 14 et 15 
de l’ANACDE. Elle ajoute qu’après avoir écouté l’exposé du directeur de l’Unité des 
communications, elle était moins préoccupée par le fait que le Secrétariat doive soumettre ses 
plans de travail à l’examen des Parties. 
 
Un membre du CCPM remercie les représentants du CCN et du CCG des États-Unis pour leur 
soutien constant et les invite à étudier, de concert avec le gouvernement des États-Unis, la 
nécessité d’assortir, pour le moins, tout accord sur la Zone de libre-échange des Amériques de 
dispositions comparables à celles de l’ALÉNA et de l’ANACDE en matière d’environnement.  
 
Le président informe le public que le CCPM s’est réuni à huis clos au cours de la matinée afin 
d’examiner des questions relatives au personnel de la CCE et qu’il a formulé un avis au Conseil 
qu’il rendra public après le lui avoir transmis (voir l’avis au Conseil no 02-05 à l’annexe G). 
 
Toutefois, avant d’entamer l’autre partie de la réunion, le président déclare que le CCPM a 
finalement décidé de divulguer l’ébauche de l’avis à l’assistance par souci de transparence et afin 
qu’elle soit en mesure de suivre les discussions. Il ajoute, cependant, que cette ébauche ne doit 
pas sortir du lieu de la réunion. 
 
Suivi et examen d’un avis éventuel au Conseil sur la santé des enfants et l’environnement 
en Amérique du Nord  
 
Un membre du groupe de travail connexe du CCPM fait état de l’ébauche de l’avis au Conseil à 
ce sujet. Les membres examinent plusieurs points de cette ébauche et conviennent d’y faire 
quelques ajouts et corrections. Ils s’entendent par ailleurs pour distribuer la nouvelle version de 
l’avis au terme de la réunion en vue de l’approuver (voir l’avis au Conseil no 02-01 à l’annexe C). 
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Suivi : Groupe de travail connexe du CCPM, CCPM, Comité consultatif 
d’experts sur la santé des enfants et l’environnement, Conseil 

 
Suivi et examen d’un avis éventuel au Conseil sur les possibilités et les défis 
environnementaux liés au marché nord-américain de l’électricité 
 
Rappelant que la directrice exécutive a mentionné, au cours de la présente réunion, que le 
Secrétariat transmettra ce rapport au Conseil durant le mois courant, le président informe 
l’assistance que le CCPM n’a pas encore reçu de réponse à sa lettre du 15 février 2002 au Conseil 
lui demandant que ce rapport soit rendu public. 
 
Un membre du CCPM rappelle à l’assistance que de nombreux documents de référence insistent 
sur le fait qu’il existe un nouveau problème causé par un accroissement des émissions polluantes, 
et ce, que l’on ait recours à quelque scénario que ce soit pour gérer une capacité accrue de 
production d’électricité. 
 

Suivi : Conseil  
 
Discussion au sujet d’un avis éventuel au Conseil sur l’examen des Lignes directrices 
relatives à l’administration et au financement du FNACE 
 
La coordonnatrice du FNACE, Mme Janice Astbury, donne un aperçu des modifications apportées 
à ces lignes directrices ainsi que d’un projet de nouvelle structure pour le Fonds. Un membre du 
CCPM lui demande si l’on a communiqué avec les CCN pour qu’ils soient éventuellement 
représentés au sein du Comité de sélection du FNACE. Mme Astbury répond par la négative mais 
qu’elle se propose, à cette fin, de communiquer avec le président de chacun de ces comités. Après 
une discussion sur quelques points, les membres conviennent d’adopter l’avis au Conseil à ce 
sujet, après y avoir apporté des corrections mineures (voir l’avis au Conseil no 02-02 à 
l’annexe D). 
 

Suivi : Secrétariat et Conseil  
 
Suivi de questions relatives aux articles 14 et 15 de l’ANACDE 
 
a) Avis du CCPM au Conseil no 01-09 
 
Le président expose les grandes lignes de la réponse que le Conseil a récemment transmise au 
CCPM à la suite de sa demande d’autoriser la tenue d’une consultation publique de la restriction 
de la portée des dossiers factuels et de la directive au Secrétariat de soumettre ses plans de travail 
aux Parties afin qu’elles aient la possibilité de fo rmuler des observations à leur sujet. Il mentionne 
également les lettres que le Sierra Legal Defence Fund a récemment adressées au Conseil pour lui 
demander de reconsidérer sa décision à l’égard de deux communications, soit BC Logging 
(SEM-00-004) et BC Mining (SEM-98-004). 
 
Un membre du groupe de travail connexe du CCPM fait état du projet de consultation publique 
sur la question des plans de travail et recommande de diffuser un appel d’observations écrites à ce 
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propos. Il propose également d’adopter un échéancier qui permettra de formuler un avis au 
Conseil avant sa session ordinaire du mois de juin. Les membres approuvent cette proposition. 
 

Suivi : CCPM 
 

Les membres examinent et adoptent également l’avis au Conseil no 02-03 concernant la décision 
de ce dernier de ne pas autoriser une consultation publique sur la restriction de la portée de quatre 
dossiers factuels jusqu’à ce qu’ils soient constitués (voir l’avis au Conseil no 02-03 à l’annexe E). 
 

Suivi : Conseil 
 
b) Rapport du CCPM au Conseil sur les enseignements tirés de l’examen de 

l’historique des communications sur des questions d’application  
 
Le président informe l’assistance que le CCPM a reçu une lettre, en date du 6 mars 2002, de 
Mme Norine Smith, rédigée au nom des représentants suppléants, mentionnant que ceux-ci 
n’étaient pas encore prêts à prendre position au sujet des quatre autres recommandations 
contenues dans ce rapport. Un membre du groupe de travail connexe du CCPM expose chacune 
d’elles en la justifiant. 
 
Il est convenu d’aborder cette question au cours de la réunion informelle que le CCPM tiendra 
dans l’après-midi avec les représentants suppléants. 

Suivi : CCPM 
 
c) Chapitre 11 de l’ALÉNA  
 
Les membres examinent et adoptent l’avis au Conseil no 02-04 exposant les préoccupations de 
plus en plus nombreuses que suscitent les incidences environnementales du chapitre 11 de 
l’ALÉNA (voir l’avis au Conseil no 02-04 à l’annexe F). 
 
Suivi du projet de registre de rejets et de transferts de polluants  
 
Le gestionnaire de programme de la CCE sur les polluants et la santé dresse un bilan du projet de 
registre des rejets et des transferts de polluants (RRTP) au cours duquel il indique que le Mexique 
a récemment édicté une loi rendant les déclarations de rejets et de transferts de polluants 
obligatoires et les données de ces déclarations accessibles au public. Il mentionne également 
qu’un atelier s’est tenu le 6 mars, à Mexico, et que des travaux sont en cours dans les trois pays 
afin d’améliorer la comparabilité des trois programmes nationaux de RRTP, ce qui comprend 
l’établissement d’un plan d’action qui sera soumis à l’attention et à l’approbation du Conseil. 
 
Compte rendu de la réunion sur l’évaluation des répercussions environnementales 
de la libéralisation du commerce et de celle du Groupe de fonctionnaires 
de l’environnement et du commerce  
 
Un membre du CCPM qui a assisté à ces réunions, tenues en janvier 2002, mentionne qu’elles 
étaient très intéressantes et qu’au cours de celle du Groupe de fonctionnaires de l’environnement 
et du commerce, constitué en vertu du paragraphe 10(6) de l’ANACDE, il a rappelé aux 
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représentants suppléants qu’il était important de faire participer le public au processus d’examen 
(voir l’avis au Conseil no 02-04 à l’annexe F). 
 

Suivi : Conseil  
 
Compte rendu des activités du Groupe de travail nord-américain sur la coopération 
en matière d’application et d’observation de la législation environnementale  
 
Un membre du CCPM a assisté à la réunion de ce groupe de travail, en janvier 2002, et 
mentionne que celui-ci a réussi à susciter de l’intérêt en cherchant un moyen de faire participer 
davantage le public à ses travaux. Le Groupe de travail ayant évoqué la possibilité de tenir une 
réunion publique en 2003 avec le CCPM, le membre du CCPM lui a souligné que le public était 
vraiment intéressé aux questions touchant l’application des lois, notamment l’établissement de 
priorités dans ce domaine. Ce membre a également rappelé au Groupe de travail que le CCPM 
n’était pas d’accord avec les travaux que mène la CCE sur les systèmes de gestion de 
l’environnement. 
 
À la suite d’une discussion, les membres conviennent de proposer au Groupe de travail de tenir 
une réunion conjointe en 2003, et que le président du CCPM fasse parvenir une lettre à cette fin à 
son homologue. 
 

Suivi : Président du CCPM  
 
Compte rendu d’un atelier concernant le Réseau d’information sur la biodiversité 
en Amérique du Nord (RIBAN) 
 
Un membre du CCPM a assisté à cet atelier, en février 2002, et mentionne qu’il s’est avéré 
fructueux en touchant à des questions liées à la prolifération des bases de données et à la nécessité 
de les intégrer et de réduire les chevauchements d’activités. Les participants se sont employés à 
trouver un créneau pour le RIBAN en convenant que le défi consistait maintenant à obtenir des 
résultats. Un stand d’exposition sera consacré à ce réseau durant la session ordinaire du Conseil 
du mois de juin. 
 
Suivi et examen des préparatifs de la prochaine session du Conseil  
 
Les tables rondes du CCPM sur la gestion rationnelle des produits chimiques (GRPC) et la 
session ordinaire du CCPM no 02-02 se tiendront dans le cadre de la session ordinaire du Conseil 
prévue du 17 au 19 juin 2002, à Ottawa.  
 
Le président du CCPM expose les objectifs des tables rondes sur la sensibilisation et les 
possibilités de renforcement des capacités en matière de GRPC. 
 
Les membres conviennent que M. Steve Owens présente l’avis au Conseil no 01-08 sur la GRPC 
au cours de la séance plénière sur ce sujet, que Mme Merrell-Ann Phare copréside la table ronde 
sur le renforcement des capacités et que Mme Laura Silvan de Durazo copréside celle sur la 
sensibilisation. Les autres coprésidents de ces tables rondes seront des membres du Groupe de 
travail sur la GRPC. 
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Questions administratives 
 
a) Prochaines sessions ordinaires du CCPM 

 
Le président fait état du calendrier des prochaines réunions. 
 
Du 17 au 19 juin 2002 à Ottawa, en Ontario 
 
Premier jour : Session ordinaire et tables rondes du CCPM  
Deuxième et troisième jours : Partie publique de la session ordinaire du Conseil, session ordinaire 
du CCPM et réunions avec le Conseil  
 
À l’automne de 2002 aux États-Unis (date et lieu à confirmer) 
 
Premier et deuxième jours : Sommet de la CCE sur la qualité de l’air 
Deuxième jour (l’après-midi) : Session ordinaire du CCPM  
 
En décembre 2002 (date et lieu à confirmer) 
 
Premier et deuxième jours : Deuxième Symposium sur l’environnement et le commerce  
Deuxième jour (l’après-midi) : Session ordinaire du CCPM 
 
b) Groupes de travail du CCPM : nomination et rotation des membres 
 
Les membres conviennent, au cours d’une réunion informelle, que M. Gustavo Alanís-Ortega 
remplace M. Daniel Basurto au sein du groupe de travail sur les articles 14 et 15 de l’ANACDE, 
et que Mme Laura Silvan de Durazo remplace M. Raúl Tornel au sein du groupe de travail sur la 
santé des enfants. Ils conviennent également que le groupe de travail sur le chapitre 11 de 
l’ALÉNA soit constitué de MM. Gustavo Alanís-Ortega et Peter Berle et de Mme Merrell-Ann 
Phare. 
 
À la suggestion du président, les membres décident d’attendre que les nouveaux représentants 
mexicains soient nommés avant de modifier les autres groupes de travail. 
 
Commentaires des observateurs  
 
Un membre du public remercie le CCPM pour le soutien et l’intérêt qu’il porte aux enjeux que 
suscite la santé des enfants. 
 
En ce qui a trait au FNACE, une participante demande si la CCE a étudié la possibilité que le 
secteur privé finance ce fonds étant donné que de nombreuses grosses sociétés ont créé des 
fondations pour l’environnement. Elle fait écho aux propos qui soulignaient l’importance de faire 
mention de la question de l’eau dans l’avis au Conseil sur la santé des enfants. 
 
Un autre observateur déclare qu’il faudrait faire preuve d’innovation pour que le gouvernement 
fédéral mexicain tienne un registre adéquat des rejets de polluants, et il demande au CCPM 
d’envisager une manière d’apporter un soutien à ce processus. 
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Un autre membre du public remercie le CCPM de l’avoir aidé financièrement à participer à la 
présente réunion. Il trouve que cette expérience est très instructive et se dit rassuré par le degré 
d’ouverture et de pertinence des discussions qui ont eu lieu depuis deux jours. 
 
Un dernier observateur remercie le CCPM de l’initiative qu’il a prise à l’égard du chapitre 11 de 
l’ALÉNA. 
 
Un membre du CCPM remercie la CCE et le gestionnaire du programme de coopération 
technique pour l’aide qu’ils ont apportée en vue de rendre obligatoire la déclaration de rejets de 
polluants au Mexique. 
 
Un autre membre du CCPM répond à une intervention faite précédemment en mentionnant que le  
Comité intégrera la question de l’eau dans son avis au Conseil sur la santé des enfants et 
l’environnement. 
 
Levée de la séance 
 
Le président remercie les membres, les participants, les interprètes et le personnel du CCPM et 
lève la séance.  
 
 
Rédigé par Lorraine Brooke 
 
 
ADOPTÉ PAR LES MEMBRES DU CCPM LE 5 AVRIL 2002
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Ordre du jour provisoire  
 
Président : Jon Plaut 
 
8 h 00 – 8 h 15 Mot de bienvenue et aperçu – Président du CCPM 

- Approbation de l’ordre du jour provisoire 
 

8 h 15 – 8 h 45 Rapport du Secrétariat de la CCE et période de questions 
a) Rapport sur les activités et l’évaluation des projets par le représentant de la CCE 
b) Rapport d’étape sur les questions connexes aux articles 14 et 15  

 

8 h 45 – 9 h 00 Rapport des représentants des comités consultatifs nationaux et gouvernementaux* 
 

9 h 00 – 9 h 30 Suivi du projet sur la santé des enfants et l’environnement en Amérique du Nord et 
examen d’un avis éventuel au Conseil sur le sujet * 

 

9 h 30 – 10 h 00 Suivi du projet sur les possibilités liées au marché nord-américain de l’électricité et 
examen d’un avis éventuel au Conseil sur le sujet∗ 

 

10 h 00 – 10 h 30 Examen d’un avis éventuel au Conseil sur la révision des Lignes directrices 
relatives à l’administration et au financement du Fonds nord-américain pour la 
coopération environnementale (FNACE)* 

 

10 h 30 – 11 h 30 Suivi des questions connexes aux articles 14 et 15* 
a) Avis au Conseil no 01-09 
b) Rapport du CCPM au Conseil sur les enseignements  

 

11 h 30 – 11 h 45 Suivi du projet sur le registre des rejets et des transferts de polluants 
 
11 h 45 – 12 h 15 Suivi et discussion au sujet de la prochaine session du Conseil* 
 

12:15 – 12:45 Questions administratives* 
a) Prochaines sessions ordinaires du CCPM 
b) Groupe de travail du CCPM : nominations et rotation 

 

12 h 45 – 13 h 00 Commentaires des observateurs 
 

13 h 00 Fin de la session

                                                 
∗  La session est ouverte au public en tant qu’observateur. 
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AVIS AU CONSEIL NO  02-01 
 

Objet :  La santé des enfants et l’environnement en Amérique du Nord 
 
Le Comité consultatif public mixte (CCPM) de la Commission de coopération environnementale 
(CCE) de l’Amérique du Nord;  
 
EN CONFORMITÉ avec le paragraphe 16(4) de l’Accord nord-américain de coopération dans le 
domaine de l’environnement (ANACDE) qui stipule que le CCPM « pourra fournir des avis au 
Conseil sur toute question relevant du présent accord, […] ainsi que sur [sa] mise en oeuvre et 
[son] développement […]. Il pourra exercer telles autres fonctions que lui confiera le Conseil »; 
  
AYANT TENU une réunion publique très productive, le 7 mars 2002, avec le Comité consultatif 
d’experts sur la santé des enfants et l’environnement en Amérique du Nord, réunion durant 
laquelle les participants ont examiné et commenté l’ébauche d’un programme de coopération 
dans ce domaine; 
 
RÉITÉRANT son opinion selon laquelle la salubrité de l’environnement des enfants constitue un 
enjeu très important qui réclame l’attention permanente de la CCE; 
 
CONSTATANT que la santé des enfants et l’environnement est une question vaste, de portée 
générale, qui est en relation avec la plus grande partie sinon l’ensemble du programme de travail 
de la CCE; 
 
SE FONDANT sur le projet relatif à la santé des enfants et à l’environnement qui vise à 
multiplier les synergies et les liens entre les secteurs de la santé et de l’environnement, à 
l’intérieur comme à l’extérieur des pouvoirs publics; 
 
SACHANT que le Comité consultatif d’experts soumettra un avis détaillé à l’attention du 
Conseil; 
 
RECOMMANDE : 
 
Que la santé des enfants fasse partie intégrante des travaux de la CCE, particulièrement ceux 
menés dans le cadre du secteur de programme relatif aux polluants et à la santé, et que ces 
travaux comprennent les activités et mesures suivantes : 

 
• Chercher un moyen de lier systématiquement et efficacement la santé des enfants à des 

questions plus vastes ayant trait aux effets sur la santé que peuvent avoir les polluants et les 
substances toxiques, ainsi qu’aux risques qu’ils représentent. 

• Intégrer dans les nouveaux plans d’action régionaux nord-américains (PARNA) l’état des 
données actuelles sur les substances visées et y analyser les risques que ces dernières 
représentent pour la santé des enfants. Il est particulièrement important que le PARNA relatif 
à la surveillance et à l’évaluation environnementale des substances toxiques persistantes, qui 
est en voie d’établissement, contienne ces éléments. 

• Faire cadrer les travaux sur le plomb, le mercure, les particules et les gaz d’échappement des 
moteurs diesel avec la nécessité d’approfondir les connaissances sur les effets que ces 
substances toxiques ont sur la santé des enfants et d’autres groupes vulnérables, s’en servir 
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pour prévenir ou réduire ces effets, continuer à se fonder sur les travaux en cours. 
• Centrer l’attention sur les enfants qui sont exposés à de plus grands risques, particulièrement 

ceux des Autochtones et des travailleurs agricoles migrants. 
• Ajouter, aux critères de sélection des substances chimiques pouvant faire l’objet d’un 

PARNA, les risques que ces substances représentent pour les enfants qui y sont exposés. 
• Soutenir la publication d’un rapport spécial sur les substances toxiques et la salubrité de 

l’environnement des enfants dans le cadre de la série À l’heure des comptes en vue 
d’informer les décideurs et de sensibiliser davantage le public en Amérique du Nord.  

• Tirer parti de l’expérience acquise dans le cadre des projets subventionnés par le Fonds 
nord-américain pour la coopération environnementale (FNACE), notamment ceux axés sur la 
santé des enfants;  

 
Que l’élaboration du programme de coopération sur la santé des enfants et l’environnement en 
Amérique du Nord s’accompagne des mesures suivantes : 
 
• Orienter les travaux sur la santé des enfants et l’environnement en appliquant le principe de 

précaution. 
• Redoubler les efforts de coordination avec les groupes, organismes et institutions oeuvrant 

dans des domaines connexes, ce qui valorisera les travaux de la CCE et évitera les 
chevauchements. Cette démarche pourrait s’avérer particulièrement pertinente relativement 
aux pesticides, à la biosurveillance et à la surveillance médicale. 

• Favoriser la création d’une base de données nord-américaine commune sur la santé des 
enfants et l’environnement. 

• S’efforcer de déterminer des publics cibles en matière de sensibilisation, de renforcement des 
capacités et de formation, par exemple, les défenseurs de la santé publique et d’autres 
intervenants de première ligne. 

• Intégrer dans les travaux de la CCE les enjeux que suscite la qualité de l’air intérieur, 
particulièrement dans les bâtisses où vivent des enfants. 

• Mettre l’accent sur l’atténuation et la prévention de l’exposition aux polluants, même en 
l’absence de preuves scientifiques absolues. 

 
Que les questions connexes soient assujetties aux mesures suivantes : 
 
• Autoriser l’établissement d’un PARNA relatif au plomb, comme le recommande déjà l’avis 

au Conseil no 00-06. 
• Ajouter la question de la santé des enfants au programme de la CCE relatif à l’eau. 
• Chercher des possibilités de corréler les enjeux que suscite la salubrité de l’environnement 

des enfants et les activités du Groupe de travail sur la coopération en matière d’application et 
d’observation de la législation environnementale. 

• Inviter le Comité consultatif d’experts à la session ordinaire que tiendra le Conseil en juin 
2002 afin qu’il présente un rapport d’étape sur ses travaux et partage ses vues avec le Conseil 
dans le but de préciser et de valider les priorités et l’orientation des futurs travaux.  

• Favoriser une participation élargie dans le plan de travail, en plus de celle des fonctionnaires, 
afin de tirer parti d’un grand éventail de compétences en matière de médecine, de recherche, 
d’éducation et de politiques que l’on trouve au sein des ONG, de la communauté nord-
américaine et dans le reste du monde, en ce concerne surtout la Convention des Nations 
Unies relative aux droits de l’enfant. Le Conseil pourrait tout d’abord envisager de grossir 
l’équipe trilatérale sur la salubrité de l’environnement des enfants.  

• Affecter d’autres ressources financières à la réalisation de cet ambitieux programme de 
coopération. 
 

ADOPTÉ LE 8 MARS 2002
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AVIS AU CONSEIL NO  02-02 
 
Objet :  Fonds nord-américain pour la coopération environnementale  
 
Le Comité consultatif public mixte (CCPM) de la Commission de coopération environnementale 
(CCE) de l’Amérique du Nord; 
 
EN CONFORMITÉ avec le paragraphe 16(4) de l’Accord nord-américain de coopération dans le 
domaine de l’environnement (ANACDE) qui stipule que le CCPM « pourra fournir des avis au 
Conseil sur toute question relevant du présent accord, […] ainsi que sur [sa] mise en oeuvre et 
[son] développement […]. Il pourra exercer telles autres fonctions que lui confiera le Conseil »; 
 
RÉITÉRANT que le Fonds nord-américain pour la coopération environnementale (FNACE) joue 
un rôle important en favorisant la participation communautaire aux travaux de la CCE, comme le 
mentionne l’avis au Conseil no 00-04; 
 
CONSTATANT que le financement du FNACE n’augmentera vraisemblablement pas dans un 
avenir rapproché, et qu’il faut par conséquent adapter les Lignes directrices relatives à 
l’administration et au financement du FNACE afin qu’elles tiennent plus adéquatement compte 
des réalités d’un programme plus restreint; 
 
AYANT examiné le projet du Secrétariat visant à modifier ces lignes directrices;  
 
AYANT également examiné le projet du Secrétariat visant à modifier la structure du FNACE; 
 
APPUIE pleinement les modifications proposées, particulièrement celles destinées à rationaliser 
les frais administratifs, dont l’élimination de l’étape des propositions préliminaires, et d’établir 
des liens directs avec le plan de programme de la CCE; 
 
RECOMMANDE d’apporter les précisions suivantes au document révisé avant que le Conseil ne 
l’approuve : 
 
• Fixer chaque année le plafond des subventions en fonction des fonds budgétaires disponibles.  
• Veiller à ce que le Comité de sélection soit indépendant et prenne des décisions 

transparentes. Ses membres devraient bien connaître la CCE ainsi que son optique de la 
coopération trinationale, et posséder des antécédents dans le milieu des organisations non 
gouvernementales. Il serait judicieux qu’ils proviennent du CCPM et des Comités 
consultatifs nationaux.  

• Réaliser une évaluation du rendement du FNACE tous les trois ans et non plus tous les deux 
ans. 

 
Pour ce qui est du projet de modifier la structure du FNACE, le CCPM examinera toute 
proposition du Conseil à ce sujet. Dans l’intervalle, il recommande de maintenir le statu quo. 
 
ADOPTÉ LE 8 MARS 2002
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AVIS AU CONSEIL NO  02-03 
 
Objet : Examen public de questions concernant la mise en œuvre et le développement 

des articles 14 et 15 de l’ANACDE  
 
Le Comité consultatif public mixte (CCPM) de la Commission de coopération environnementale 
(CCE) de l’Amérique du Nord;  
 
EN CONFORMITÉ avec le paragraphe 16(4) de l’Accord nord-américain de coopération dans le 
domaine de l’environnement (ANACDE) qui stipule que le CCPM « pourra fournir des avis au 
Conseil sur toute question relevant du présent accord, […] ainsi que sur [sa] mise en oeuvre et 
[son] développement […]. Il pourra exercer telles autres fonctions que lui confiera le Conseil »; 
 
ACCUSANT RÉCEPTION de la réponse du Conseil, en date du 11 février 2002, à l’avis 
no 01-09 l’invitant à autoriser la tenue d’un examen public de deux questions relatives à la mise 
en œuvre et au développement des articles 14 et 15 de l’ANACDE; 
 
TENANT COMPTE des préoccupations qu’expriment en détail les lettres adressées au Conseil 
par le Sierra Legal Defence Fund, en date du 6 mars 2002, concernant les communications 
BC Logging (SEM-00-004) et BC Mining (SEM-98-004); 
 
CONSTATANT que le Conseil a l’obligation de rendre publiques ses décisions et les motifs qui 
les justifient; 
 
RECOMMANDE au Conseil d’annuler sa décision de reporter l’examen public de la question 
que soulève la restriction de la portée des dossiers factuels tant que ceux relatifs aux 
communications SEM-97-006, SEM-98-004, SEM-99-002 et SEM-00-004 ne seront pas dûment 
constitués, et ce, pour les raisons suivantes : 
 
• ce report contrevient à l’esprit et à l’objet de la résolution du Conseil no 00-09 en éliminant 

radicalement toute possibilité de regard du public sur cette question très importante;  
• le fait de permettre que les dossiers factuels soient constitués d’une manière restreinte, qui 

exclut notamment l’apport du public et son examen des incidences et des conséquences 
durant au moins un an et demi, constitue, de l’avis du CCPM, un changement de facto aux 
Lignes directrices relatives aux communications sur les questions d’application visées aux 
articles 14 et 15 de l’ANACDE. 

 
PAR AILLEURS, tout en tenant compte du mandat que lui confie le paragraphe 16(4) de 
l’ANACDE et du fait qu’il peut solliciter l’opinion du public sur quelque question que ce soit, le 
CCPM préfère entreprendre un examen public de la question que soulève la restriction de la 
portée des dossiers factuels en appliquant le processus d’examen qu’a instauré la résolution du 
Conseil no 00-09. 
 
ADOPTÉ LE 8 MARS 2002
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AVIS AU CONSEIL NO  02-04 
 

Objet :  La Commission de coopération environnementale de l’Amérique du Nord et le 
chapitre 11 de l’Accord de libre-échange nord-américain  

 

Le Comité consultatif public mixte (CCPM) de la Commission de coopération environnementale 
(CCE) de l’Amérique du Nord;  
 

EN CONFORMITÉ avec le paragraphe 16(4) de l’Accord nord-américain de coopération dans le 
domaine de l’environnement (ANACDE) qui stipule que le CCPM « pourra fournir des avis au 
Conseil sur toute question relevant du présent accord, […] ainsi que sur [sa] mise en oeuvre et 
[son] développement […]. Il pourra exercer telles autres fonctions que lui confiera le Conseil »; 
 

CONSTATANT les préoccupations de plus en plus nombreuses que suscite le chapitre 11 de 
l’Accord de libre-échange nord-américain (ALÉNA) quant à ses incidences sur l’environnement; 
 

AYANT attentivement examiné les cas types ayant fait l’objet du processus de règlement des 
différends entre une Partie et un investisseur prévu au chapitre 11 de l’ALÉNA;  
 

ÉTANT de plus en plus alarmé, en premier lieu, par la capacité des dispositions de ce chapitre à 
entraver le pouvoir des gouvernements de réglementer, de légiférer ou de remplir leurs 
obligations dans l’intérêt du public et, en deuxième lieu, par le manque de transparence de ce 
processus de règlement des différends et le fait qu’il ne soit pas ouvert au public; 
 

INVITE le Conseil à se fonder sur des activités antérieures, comme celles relatives aux liens 
entre l’environnement, l’économie et le commerce ainsi que sur les dispositions du paragraphe 
10(6) de l’ANACDE, et : 
 

1. à exiger que soient rendus publics les comptes rendus de discussion des réunions que 
tient le Groupe de fonctionnaires de l’environnement et du commerce constitué en vertu 
du paragraphe 10(6) de l’ANACDE; 

2. à ordonner que ces réunions soient ouvertes au public, comme l’a déjà recommandé le 
CCPM; 

3. à inscrire le chapitre 11 de l’ALÉNA à l’ordre du jour du deuxième Symposium de la 
CCE sur l’environnement et le commerce qui se tiendra en décembre 2002; 

4. à prendre les mesures qui s’imposent pour s’assurer que lorsque des questions visées par 
ce chapitre sont liées à l’environnement, elles fassent l’objet d’un examen au cours de la 
réunion des ministres de l’Environnement et du Commerce qui se tiendra en 2003, et 
qu’une partie des discussions qui s’y dérouleront soit ouverte au public. 

 

En dernier lieu, dans le but de mettre la dernière main à un avis au Conseil sur ce sujet, le CCPM 
se réservera du temps, au cours de la session ordinaire que le Conseil tiendra du 17 au 19 juin 
2002, à Ottawa, pour débattre tout particulièrement de cette question avec le public. 
 
ADOPTÉ LE 8 MARS 2002
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AVIS AU CONSEIL NO  02-05 
 

Objet : Mandat de la directrice exécutive de la Commission de coopération 
environnementale  

 
Le Comité consultatif public mixte (CCPM) de la Commission de coopération environnementale 
(CCE) de l’Amérique du Nord;  
 
EN CONFORMITÉ avec le paragraphe 16(4) de l’Accord nord-américain de coopération dans le 
domaine de l’environnement (ANACDE) qui stipule que le CCPM « pourra fournir des avis au 
Conseil sur toute question relevant du présent accord, […] ainsi que sur [sa] mise en oeuvre et 
[son] développement […].  Il pourra exercer telles autres fonctions que lui confiera le Conseil »; 
 
SACHANT que le Conseil, en vertu du paragraphe 11(1) de l’ANACDE, peut reconduire, pour 
trois autres années, le mandat de la directrice exécutive qui se termine en juin 2002; 
 
TENANT COMPTE de la maturité qu’a acquise la Commission et des défis qu’elle devra 
relever; 
 
RECONNAISSANT que la titulaire de ce poste, Mme Janine Ferretti, fait preuve d’un bon esprit 
d’initiative et que son action cadre avec les buts visés; 
 
CONSCIENT de l’importance que revêtent, pour la CCE, les antécédents, la stabilité, 
l’expérience et les rapports personnels de l’organisation; 
 
RECOMMANDE au Conseil de renommer Mme Ferretti au poste de directrice exécutive de la 
CCE pour un autre mandat de trois ans. 
 
ADOPTÉ LE 8 MARS 2002 
 


